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Les plus riches vont-ils passer  
à la caisse ? L'économiste  
Jean Pisani-Ferry, qui avait inspiré 
et coordonné le programme 
économique d’Emmanuel Macron 
en 2017, préconise aujourd’hui de 
taxer les Français les plus riches 
pour financer la transition 
climatique. Ce chercheur réputé 
connaît par cœur le credo du chef 
de l’État : en baissant la fiscalité,  
on dope l'économie !

Or, avec la crise climatique,  
un changement de modèle  
est urgent. La transition va coûter 
une fortune. Prenons la rénovation 
thermique d’un logement. Si vous 
appartenez à la classe moyenne, 
elle représente au moins un an de 
revenus. C'est considérable !  
L’État devra aider les Français, 
massivement.  

Selon Jean Pisani-Ferry, chaque 
année, il faut mobiliser environ  
35 milliards d'euros d’argent public.

L’économiste vient de rendre  
un rapport au gouvernement.  
Que propose-t-il ? Que l’État 
investisse mieux, qu’il s’endette 
aussi pour le climat et qu’il aille 
chercher de l’argent… chez les plus 
riches. Il veut viser les 10 % des  
plus aisés en leur demandant 5 % 
de leur patrimoine, pour le climat. 
Cela représenterait 5 milliards 
d’euros par an, soit 150 milliards 
d’euros sur 30 ans.

Et pourtant, à Bercy, la porte reste 
fermée ! Souvenons-nous que 
l’Impôt sur la fortune (ISF) a été 
supprimé, les plus riches sont 
protégés et ont pu accumuler 
d’immenses fortunes.  

Selon le magazine Forbes,  
l’homme et la femme les plus riches 
du monde sont deux Français, 
Bernard Arnault, le patron de LVMH 
et Françoise Bettencourt-Meyers, 
l’héritière de L’Oréal. La fiscalité  
des très riches n’a rien à voir  
avec celle des classes moyennes. 
D’après l’Institut des politiques 
publiques, le taux d’imposition  
sur le revenu des 37 familles les 
plus riches est de … 0,26 % !  
En toute légalité, grâce à des 
dispositifs très avantageux.  
Est-ce équitable ? Le rapport  
de Jean Pisani-Ferry ouvre  
une brèche et l’on constate  
alors que le sujet est très politique. 
Emmanuel Macron va devoir faire 
un choix.

Soyons prudents et vigilants.
Fortes chaleurs, vent régulier  
et l’absence de pluie nous ont 
accompagnés en mai et juin.  
Ainsi, depuis plusieurs semaines, 
toutes les conditions sont propices 
aux risques d’incendie dans toutes 
les forêts et espaces rendus secs 
par des conditions climatiques  
déjà trop extrêmes.
Nos amis et voisins vosgiens en  
ont déjà fait la triste expérience 
avec 30 hectares de forêt brûlés 
dans une zone boisée et difficile 
d’accès à Bois de Champs, 
heureusement sans faire  
de victime !
En Meurthe-et-Moselle, avec  
la période estivale qui s’est ouverte, 
celle des barbecues, des moissons 
et balades en forêt, l’heure est  
à la prudence et à la vigilance  
afin d’éviter tout départ de feu :
> Feux de chaumes lors  
des moissons qui pourraient  
se propager aux haies, bosquets  
ou bâtiments à proximité !
> Feux dans les jardins et zones  
de pique-nique qui pourraient 
également toucher les habitations 
ou espaces boisés avoisinants !
> Feux aux bords des routes  
qui ont pour origine un « lancer »  
de mégots par la fenêtre des 
voitures !

En cette période festive et de forts 
risques, plusieurs outils font leur 
retour :
> La panoplie d’interdictions  
de précaution : celle des feux  
de la Saint-Jean, celle des 
barbecues en forêt et en bordure 
d’espaces boisés, celle des lâchés 
de lanternes et bientôt, il faut s’y 
attendre, celle des feux d’artifices et 
autres spectacles pyrotechniques !
> L’information et la sensibilisation 
à la prévention qui doivent être  
de mise en alertant les usagers des 
risques et dommages provoqués 
aux biens et aux personnes, tout 
comme les risques de destruction 
portés à la flore et à la faune 
sauvage présentes dans ces 
espaces naturels !
> L’anticipation et la mise en  
œuvre de moyens d’intervention 
avec notamment ceux du Service 
Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS), qui dispose dans 
notre département de 230 sapeurs-
pompiers formés à la délicate  
et dangereuse maîtrise des feux  
de forêt - interventions en milieu 
hostile par définition !
400 sapeurs-pompiers, d’ici 3 ans, 
afin de couvrir et surveiller tout 
notre territoire meurthe-et-mosellan.
Sapeurs-pompiers à qui nous devons 
le respect pour leur engagement, 
qu’il soit professionnel ou volontaire.

Pour que chacune et chacun 
profitent d’un été 2023 sans 
catastrophe, trois maîtres-mots : 
responsabilité, prudence  
et vigilance.
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